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qĭ ŪŹƸ ģǈ yúŗƣĭ 

Nous voici déjà à mi-chemin de cette mandature dont le démarrage fut atypique par bien des aspects.  

Il y a toujours de nombreux nuages qui s'accumulent dans le ciel de cette ann®e 2023 : prix de lô®nergie et les 

grandes questions énergétiques, le défi climatique, l'inflation, les entreprises en difficultés, toujours la guerre 

en Ukraine et depuis quelques semaines le conflit Israélo-Palestinien. Ils sont nombreux et ce lot           

dôincertitudes peut nous pousser ¨ des ®lans de crainte et de pessimisme.  

Nous traversons une époque infiniment complexe et les équilibres que nous avons toujours connus semblent 

menacés. En tant que maire, en tant que citoyen, je ne peux m'empêcher d'être inquiet pour l'avenir de       

chacun d'entre nous. Jamais autant de maires nôont d®missionn® de leurs fonctions que ces derni¯res       

années. Gérer une commune en faisant face aux injonctions contradictoires, à la complexification des          

proc®dures et la rar®faction des moyens, aux int®r°ts particuliers qui ne se soucient gu¯re de lôint®r°t g®n®ral, 

¨ lôindividualisme virant parfois au manque de respect des biens et des personnes, exigent de la r®sistance et 

un engagement de chaque instant, sans perdre la foi qui nous anime mon équipe et moi, pour mener à bien 

les projets nécessaires. 

Notre "Bien vivre ensemble", c'est aussi l'affaire de chacun d'entre nous. Il est fait de tous ces petits riens qui 

pourraient donner un autre visage à notre village. Les incivilités demeurent présentes dans notre vie          

quotidienne. Certains comportements sont  davantage visibles et audibles : le non-respect des règles de      

circulation sur la voie publique, les stationnements hasardeux ou interdits, ou encore le bruit en journée ou 

soirée voire la nuit, sans compter les déjections canines. Chacun est responsable de la propreté autour et à 

proximité immédiate de son logement ainsi que de la gestion des déchets. La bataille de la propreté concerne 

chaque citoyen. 

Plus que jamais, nous avons besoin de coh®sion sociale et r®publicaine, dôuniversalisme, dôesprit civique et 

de respect de lôautorit® sous toutes ses formes. 

Lôann®e derni¯re ¨ la m°me ®poque et les ann®es pr®c®dentes, il vous ®tait recommand® de prendre soin de 

vous afin de préserver votre santé et lutter contre la Covid 19. Cette année, on nous demande de nous          

responsabiliser dans notre comportement quotidien pour minimiser nos dépenses énergétiques. Il y va donc 

de la responsabilité de chacun dans nos bâtiments publics et privés de veiller à la bonne utilisation de      

lô®clairage et du chauffage. Pourtant, nous savons nous adapter (la p®riode COVID nous lôa rappel®) et      

tentons tous, chacun à notre manière, de « ne pas subir », et de faire notre possible pour protéger nos       

familles et nos proches. 

Nous voulons surtout ne pas ralentir le rythme des travaux et des investissements et se laisser gagner par la 

morosit® et le d®faitisme, mais aller de lôavant, nos ambitions sont intactes pour R®alville. 

Je profite de ce bulletin municipal et du mot du maire pour remercier mes adjoints pour leur travail, leur       

présence et leur soutien, les conseillers municipaux  pour leur investissement et surtout les employés      

communaux qui font vivre et avancer la commune par leur  travail. 

Je vous souhaite une ann®e pleine de chaleur humaine, de projets, de convivialit®, mais aussi dôune certaine 

forme de résilience qui nous permettra de traverser les épreuves et de les surmonter. 

           André MOURGUES. 
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Monsieur Andr® Mourgues, Maire, ses adjoints et ses conseillers municipaux        

seraient honor®s de votre pr®sence ¨ la c®r®monie des vïux de la municipalit® : 

 

 

 

 

 

 

Un ap®ritif dinatoire vous sera offert ! 

Nous vous attendons nombreux. 

Le vendredi 19  janvier 2024, 

¨ 19h30  

¨ la salle des f°tes 

 

 

 

 

 

 
»Ţǈƨŗĭǈƣƨ ČŢúƨŹůƨ ģĭ Ţú ĖŹŪŪǈůĭ ƨŹůƸ ŗůƨĮƣĮƨ ģúůƨ Ėĭ ČǈŢŢĭƸŗůğ  

Šĭ ǓŹǈƨ ŢúůĖĭ ǈů ģĮŀŗğ ƨĭƣĭǚ-ǓŹǈƨ ƎƣİƸ ā Ţĭ ƣĭŢĭǓĭƣ ƙ 

 

Comptabilisez le nombre de blasons identiques à celui-ci,  

(sans comptabiliser ce modèle). 
 

Remplissez le coupon-réponse ci-joint. 
 

Déposez-le en dans la boîte aux lettres devant la mairie. 

Les coupons gagnants seront tir®s au sort le soir des vîux,  

le vendredi 19 janvier 2024. 
 

Le gagnant remportera une récompense ! 
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Afin de vous offrir une meilleure expérience de navigation, et pour mieux vous informer sur diverses thématiques, 

nous mettons en ligne une nouvelle version de notre site internet. 

Ce nouveau site web propose une pr®sentation plus claire et plus compl¯te. Il est accessible 24h/24 de nôimporte quel 

p®riph®rique connect® ¨ Internet. Quôil soit consult® sur ordinateur, tablette ou mobile, le site de la commune de    

R®alville sôadapte automatiquement ¨ la taille de lô®cran. 

www.realville.fr 

Version smartphone 
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S    
 

70      Produits de service    98 013 ú 
73      Imp¹ts et taxes   893 734 ú 
74      Dotations et participations 542 163 ú 
013/75/77 Autres produits gestion   62 917 ú 

 

 Total recettes       1 596 827  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
11     Charges ¨ caract¯re g®n®ral 375 219 ú 
12     Charges de personnel  676 657 ú 
14     Att®nuation produits  100 252 ú 
65     Charges gestion courante 221 717 ú 
66     Charges financi¯res (int®r°ts des emprunts)   26 462 ú 

67     Charges exceptionnelles     4 418 ú 
 

 Total d®penses      1 404 726 ú 

 
 
 

 

S  ô  
 

1022    Remboursement TVA          11 560 ú 

           Taxe dôurbanisme                      48 762 ú 
1068    Exc®dent de fonctionnement   200 000 ú 
13        Subventions    104 942 ú 
165      Caution           133 ú 
   

 Total recettes 365 397  
 

 
 
 
 
 
 

 
 

16          Capital emprunts     147 944 ú 
20+21+23   Investissements       629 703 ú 
 

 Total d®penses 777 647 ú 
 
 

 

Ʒ !{!qìÅF Y_{!{9_P¿F ģĭ Ţú ĖŹŪŪǈůĭğ 

Lôanalyse est effectu®e ¨ partir des donn®es de lôexercice 2022. 

¶ Les DFPENSES de fonctionnement ont augmenté de 3,70 % par rapport à 2021.  

Elles représentent 670 ú/h contre 872ú/h pour la moyenne des communes de même strate. 

Les charges de personnel représentent 50,97 % des dépenses . Elles sont inférieures à la moyenne régionale            

(341 ú/h contre 395 ú/h). 

Les charges financières représentent 2,07 % des dépenses, en baisse par rapport à 2021. 

¶  Les RECETTES ont augmenté de 4,20 % par rapport à 2021. 

Les ressources fiscales représentent 53,90 % des recettes. 

Les dotations et participations représentent 36,80 % des recettes. La plus grande part des dotations est de 410 767 ú, 

soit 215 ú/h. 

¶ LõAUTOFINANCEMENT 

- La CAF BRUTE traduit la capacité de la collectivité à financer, par son fonctionnement courant, ses opérations 

dôinvestissement (remboursement de dettes, d®penses dô®quipementé). En 2022 elle est de 192 102 ú, en hausse     

de 7,50 % par rapport à 2021. Un taux de CAF brute supérieure à 10 % est considéré comme satisfaisant.  

Celui de la collectivité est de 13,04 %. En 2021, il était de 12,64 %. 

- La CAF NETTE mesure la capacit® de la collectivit® ¨ financer ses d®penses dôinvestissement par ses ressources 

propres, une fois acquittée la charge globale de la dette. En 2022 elle est de 44 450 ú contre 34 179 ú en 2021. 

- Le ratio de rigidité des charges structurelles mesure les marges de manîuvre dont dispose la collectivit® pour 

maîtriser ses dépenses de fonctionnement. Le seuil critique généralement admis est de 55 %. En 2022, il est de       

48,97 %. 

 

 

Le compte administratif 2022 sôinscrit dans un contexte financier 
inflationniste. Depuis mars 2022, les collectivités sont confrontées 
¨ la hausse des prix de lô®nergie et des mati¯res premi¯res. Il faut 
faire face aux décisions imposées par le gouvernement (hausse de 
3,5% du point dôindice au 1er juillet 2022 pour les r®mun®rations du 

personnel) .  

RAPPEL : Les subventions à percevoir concernant 

les projets dôinvestissement pay®s en 2022 seront 

encaissées sur le budget 2023 et 2024. 
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  Taux moyens communaux  

2023 

 

Taux plafonds  

communaux  

à ne pas dépasser  

pour 2023 

 

 Taux votés 

Part COMMUNE 

2023 

Pas dõaugmentation 

 

Au niveau  

NATIONAL 

 

Au niveau  

DÉPARTEMENTAL 

TAXE FONCIÈRE (bâti) 40,96 37,72 59,75 149,38 

TAXE FONCIÈRE (non bâti) 119,26 50,14 120,44 301,10 

Cotisation Foncière des Entreprises 
19,49 26,50 /  53,00 

TAXE DõHABITATION (résidences secondaires) 15,12    

Ĕ Les taxes locales pour lõann®e 2023 

Maintien des taux dôimposition pour la part Communale depuis 2008. 

D®tail des programmes dôinvestissements 2022 

¶ Boulevard Virazels :                         481 361 ú 

¶ Enfouissement r®seau ®lectrique Virazels :   48 281 ú 

¶ Achat mat®riel Glutton nettoyage voirie :           19 360 ú 

¶ Am®nagement acc¯s services techniques :   32 598 ú 

¶ R®seau Pluvial Rue Delzars :         8 135 ú 

¶ Achat V®hicule :                    7 146 ú 

¶ Voirie 2021 Solde :      13 380 ú 

¶ Renouvellement extincteurs :                  3 100 ú 

¶ Fosse cin®raire cimeti¯re :                     2 905 ú 

¶ Mat®riels ®cole  :                                        3 199 ú 

¶ Mat®riels restaurant scolaire :                             4 959 ú 

¶ Mat®riels Mairie :                                                  4 357 ú 

¶ Coul®e verte :                                                          922 ú 

¶ LõENDETTEMENT 

 

- Le niveau dôendettement.  

Lôencours de la dette au 31/12/2022 est de     

1 077 007 ú, soit 564ú/h contre 876ú/h pour la 

strate régionale. 
 

- La capacité de désendettement est exprimée 

en année de CAF Brute.  

En 2022, elle est de 5,62 (6,87 en 2021). 

Lôendettement est ma´tris®. 
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En 2023 nous avons continué à investir pour le bon état de la commune et le 

bien-être des Réalvilloises et Réalvillois. 
 

La venelle qui mène du boulevard Rodriguez à l'école est terminée. Le trottoir 

qui la prolonge est lui aussi achevé. La barrière qui empêche les voitures de 

remonter de l'école vers l'ancienne mairie de Cayrac est installée. 
  

ǒ Les jeux pour les enfants près de la salle des fêtes sont installés, l'aménagement final est prévu courant du premier 

trimestre 2024. Nous allons sécuriser le puits, faire installer la clôture tout autour du parc à jeux, pour assurer la     

tranquillité des mamans et des enfants et empêcher les chiens de laisser leur déjection, et terminer l'élagage des 

arbres. La clôture sera de la ganivelle de robinier.  
 

ǒ Le parking de covoiturage est terminé à l'exception du marquage au sol et les véhicules sortant de derrière la      

Bodega et de la cour de l'ancienne école devront utiliser le passage construit prés des bornes de recharge des      

batteries de voitures électriques. La sortie, vers la RD 820,  entre la bibliothèque et le cabinet des kinés sera interdite. 
 

ǒ Nous avons investi 105 000 ú pour l'entretien des chemins de la commune qui se sont beaucoup dégradés avec les 

périodes de sécheresse. 
 

ǒ Le toit de la mairie a nécessité des travaux et nous avons fait intervenir un couvreur à plusieurs reprises pour    

l'étanchéité de ce toit et le nettoyage des chenaux bouchés par les fientes de pigeons. Fin novembre cette même   

entreprise est intervenu sur le toit de l'église pour procéder à l'enlèvement du filet, la réparation très partielle de la 

charpente et au nettoyage des tuiles et des chenaux. 
           

ǒ Il ne restait plus beaucoup d'arbres dans la cour de l'école primaire, 11 muriers platanes stériles ont été plantés, et 

un dernier dans la cour de l'école maternelle.  

Nous avons acheté des tables de pique-nique, équipées d'un toit individuel, qui sont installées dans la cour de l'école 

maternelle en remplacement de la vieille structure en bois.  
 

ǒ Le puit de l'école est remis en service et nous avons installé un système d'irrigation pour arroser les plantes du   

village, jusqu'a l'®glise et de l'®cole. Lôarrosage sera soumis ¨ autorisation pr®fectorale bien s¾r. Merci aux agents 

communaux pour leur implication sur ce projet qui fera économiser à la commune des frais liés à la consommation 

dôeau. 
           

Les travaux d'entretien sont permanents autant à salle des fêtes, à l'école et dans les divers bâtiments communaux.   

Il y a eu un gros travail de peinture routière, passages piétons de la RD 820, places de parking, signalisation routière, 

barrières des promenades, de la place Jean-Jaurès et bancs des promenades. 

Un bilan des panneaux de voirie sera ®galement fait en ce d®but dôann®e. 
 

Notre ®quipe communale îuvre au quotidien pour faire de R®alville un village accueillant et o½ il fait bon vivre ! 
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Certains d'entre vous se plaignent, a juste titre, de l'état 

de la voirie.  

La commune doit essayer d'entretenir plus de cinquante 

kilomètres de routes goudronnées. 

Tous les ans nous dépensons plus de 100 000 euros 

dans des travaux de voirie. C'est insuffisant mais le coût 

des mati¯res premi¯res et de la main d'îuvre             

augmentent régulièrement. Les périodes de sècheresses 

et les véhicules toujours plus lourds font que les      

chaussées se dégradent toujours plus vite. 

Nous avons décidé de mettre en place un plan triennal 

dans lequel nous définirons les priorités. Ce plan fera 

l'objet du lancement d'un marché, d'une valeur de        

150 000 euros, et  composé de trois tranches. Une 

tranche ferme la première année et deux tranches       

conditionnelles les deux années suivantes.  

Les deux tranches conditionnelles, de part leur            

souplesse, nous permettent de modifier les priorités en 

cas de besoin. 

Si les dotations de l'état le permettent nous investirons 

150 000 euros par an. 

Les travaux d'entretien de la voirie sont très peu          

subventionné, moins de 25 000 euros par an. 

Travaux réalisés en 2023 : 

Chemins du PECH,  de GANDILLOU, de CHÂTEAU 

VIEUX, de RATIÉ,  
 

Les Chemins de BELAIR, de la MAGDELEINE, de     

GRANÈS et de MARIEUX ont été définis comme des 

chemins non prioritaires qui feront lôobjet dôune           

intervention avec le PATA dans la limite du tonnage   

affecté en 2023, en attendant leur éventuelle               

programmation en investissement. 

Chemin du Pech - Le revêtement de surface était très usé avec 

une présence de râpures. De grosses déformations étaient 

constatées dans les zones avec une forte pente en long ainsi 

que des fissurations longitudinales. 

Chemin de Gandillou - Le revêtement en partie basse était 

très abîmé avec de nombreuses rustines en enrobé à froid 

très inconfortable à la conduite. Ce chemin présente une   

emprise foncière limitée ne permettant pas un élargissement. 

Les accotements ®taient de faible largeur. Lô®paisseur de la 

structure en partie basse ®tait faible et m®ritait dô°tre         

renforcée au vu du trafic constaté. 

ððððððððððððððððððððððððððð 

Chemin de Château Vieux - Le revêtement en surface était 

usé sans grosses déformations en profondeur. Les eaux    

pluviales ne sont pas correctement canalisées. Les véhicules 

roulaient dans la rive qui se tassait car celle-ci nô®tait pas 

structurée. 

AVANT 

AVANT APRÈS 

APRÈS 

Chemin du PECH 

Chemin de GANDILLOU 

Chemin de GANDILLOU 



Page  10 B U L L E T I N  M U N I C I P A L 
 

Ʒ "{l|^qk{k|® ií̄ |k ^sªk ik xk¯¶ ^¯ J^ªg ik« +oiªk«  

OaHYHLO!VXVFLWH!SDU!OH!ERLV" 

XQ!ERLV!UHVLVWDQW(OH!URELQLHU" 

 

C'est bien connu : les enfants rêvent de cabanes en bois. En effet,  le bois stimule lõimaginaire. A partir dôune  

structure bois, les plus jeunes peuvent facilement entrer dans la peau du personnage quôils souhaiteraient °tre          

à cet instant précis, au milieu de cabanes, de ponts-de-singe ou de diverses structures à grimper. Les contenus        

ludiques renvoient souvent ¨ des activit®s simples, que les enfants peuvent exp®rimenter dans lôenvironnement         

naturel : saut, franchissement dôobstacles, balancement, glisse, ®quilibreé Dôailleurs, le fait dôutiliser du bois r®pond 

aux exigences des fonctions sensorielles des enfants. Certaines essences, comme le robinier, stimulent le sens du 

toucher, les capacités motrices, mais est aussi un élément essentiel pour le développement des                              

enfants : lõ®valuation de la prise de risques. Une expérience sensorielle que les enfants peuvent également       

retrouver au niveau de tous les jeux proposés sur cette aire entièrement sécurisée ! 

Connu pour sa longévité, très résistant aux agressions extérieures (insectes, champignons, aléas climatiques),         

le robinier garantit la durabilité des installations. Imputrescible face ¨ lôhumidit®, stable dans le temps, il peut °tre    

implant® dans le sol sans ajout dôune protection chimique. Son design est exceptionnel ! En effet, le sch®ma de    

croissance du bois, tout azimut, est utilisé par certains fournisseurs qui, en sôabstenant de le travailler, cr®ent des jeux 

uniques, déstructurés et merveilleux. Comme toutes les essences, le robinier répond à la norme EN 335-2, relative 

aux classes dôemploi. Mais rien ¨ craindre, le robinier est classe 4, au même titre que le châtaignier et le chêne.  

Enfin, le robinier peut se marier avec dôautres mat®riaux, notamment lôinox. 

Naturellement imputrescible, le robinier préserve l'environnement alentour de par son absence de traitement et       

permet à l'utilisateur de ne réaliser aucun entretien.  

Dans la continuit® de lôam®nagement de la coul®e verte, ¨ proximit® des ®coles, de la salle des f°tes, du bourg et afin 

de satisfaire les plus petits Réalvillois, nous avons installé une aire de jeux au Parc des Cèdres ! En effet, les plus 

grands se retrouvent régulièrement au CITY STADE qui a grand succès. Il est maintenant possible de dégourdir les 

plus jeunes en toute sécurité. Vous, parents, vous pouvez les surveiller dans un cadre naturel, ombragé et clôturé en 

pratiquant une activit® sportive ¨ lôaide des divers postes de travail sant® fitness. 

La commission s®curit® a valid® en d®cembre dernier les diff®rents am®nagements. Lô®clairage sera finalis® deuxi¯me 

quinzaine de janvier. La cl¹ture, elle aussi en robinier, permettra de s®curiser lôensemble du parc. Esp®rons que          

la météo soit clémente afin que ces derniers aménagements soient finalisés. Un terrassement général permettra une 

mise à plat du terrain. Lõouverture au public se fera au court du 1er trimestre 2024. 

Afin de respecter ce cadre naturel, les jeux ainsi que la clôture ont été installé en ROBINIER. 

Pourquoi avoir choisi ce bois ? 

QRV!SDUWHQDLUHV!% 

https://www.placedupro.com/articles/641/les-enfants-et-les-villes-aiment-terriblement-les-jeux-en-bois
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Réfection - travaux en cours. 
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Tout doucement notre lotissement se rempli et des maisons sortent de terre. La plupart sont déjà habitées. L'année 

dernière à la même époque il ne restait plus que deux terrains à vendre. Malheureusement les taux d' intérêt des 

prêts n'ont cessé d'augmenter et les conditions d'obtention se sont durcies.  

Un projet de construction qui était finançable au mois de janvier de cette année ne l'était plus quelques mois plus 

tard. Plusieurs projets ont du être abandonnés. A ce jour quatre terrains restent à vendre (et 2 sous option) sous   

réserve que les projets en cours se réalisent. 

La construction de la micro crèche privée a commencé. En revanche, Tarn et Garonne Habitat, dont le permis de 

construire deux T2, deux T3 et deux T4 a ®t® accord® depuis plus dôun an et n'a toujours pas commenc® la          

construction des logements sociaux.  

Malgré cela, le rythme de vente des terrains est satisfaisant car sur vingt deux terrains commercialisables, en trois 

ans seize ventes ont été réalisées. 

Je vous invite à vous rendre au secrétariat de mairie pour divers renseignements. 

Ʒ >k >~®s««k{k|® g~{{¯|^zë>ík|gz~« ik 6^¯®kªs´kë 

Lotissement LõEnclos de Hauterive 
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De plus en plus de piétons, promeneurs, enfants, collégiens ou lycéens empruntent le chemin de Vinche et celui de 

Magdelaine. De nombreux automobilistes circulent sur cette voie et souvent bien trop vite. 

A la demande des piétons et de certains membres du conseil municipal, nous avons décidé de sécuriser ce parcours 

par la création d'un cheminement piéton. Ce cheminement de 1 125 m¯tres se situe en zone urbanis®e. Il sôinscrit  

également dans le développement programmé « Petite ville de demain » dans lequel la commune a inscrit sa volonté 

de relier les lotissements au centre bourg. Cet aménagement est dans la zone de protection des bâtiments             

historiques, ce qui implique que le projet, dans sa partie basse est soumis au d®p¹t dôun permis dôam®nager aupr¯s 

des autorités compétentes. 

Cette création pourra permettre la desserte des différentes infrastructures de la commune grâce au développement 

des modes de déplacements actifs comme la marche à pied par exemple.   

Pour cela, les fossés seront reprofilés et busés et des couches successives de grave 0/80 et 0/20 permettront de créer 

le trottoir. Les pi®tons seront prot®g®s par une bordure de 14 centim¯tres et la partie pi®tonne sera recouverte dôun 

revêtement type grave émulsion. 

Suivant la topologie les trottoirs seront situés à gauche ou à droite de la route et la traversée de la chaussée sera    

sécurisée par des passages piétons.  

Nous avons lancé un marché contenant trois tranches, la première ferme et les deux autres conditionnelles.                

Le montant total des travaux était estimé à 392 284 ϵ hors relevé topo et études préliminaires.  
 

LA TRANCHE 1, dôune longueur de 405 m¯tres, dont les travaux doivent commencer d®but janvier, d®bute au carrefour 

du chemin de la Magdelaine et se termine au carrefour avec le chemin de Magdelaine Nord. Le montant des travaux 

de la première tranche est de 114 127,86 ϵ TTC. Les travaux de la première tranche débuteront première         

quinzaine de janvier. Ils dureront entre 6 à 8 semaines. 
 

LA TRANCHE 2 d®marre au carrefour de Magdelaine nord jusquô au chemin de Gandillou et mesure 521 mètres.         

Les travaux sont identiques à la tranche 1 et coûteront 150 748,94 ϵ TTC. 
 

LA TRANCHE 3 se terminera au lotissement de Canans, ainsi le cheminement doux sera complet 

Elle aura une  longueur de 212 mètres et un coût de 70 473.85 ϵ TTC. 

Lôordre des tranches deux et trois peut °tre invers® en fonction de lô®tat de la voirie, des besoins et du financement.  

1ère tranche 

2ème tranche 

3ème tranche 
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En France, lôadresse constitue un enjeu politique de la comp®tence des communes. 

Lôexistence dôadresses normalis®es est indispensable pour : 

¶ Accéder à la fibre, 

¶ Assurer lôacc¯s au secours, 

¶ Faciliter la livraison des colis et des servicesé 

 
 

Pour toutes ces raisons, lôEtat fait de lôadresse une donn®e de r®f®rence et cr®e la Base Adresse Nationale (BAN) 

en 2015. 

La loi 3DS officiellement promulguée en février 2022, apporte une nouvelle exigence sur cette compétence. 

Désormais, toutes les communes, quelle que soit leur taille, sont obligées de mettre à jour et publier leurs adresses 

en créant leur Base Adresses Locales (BAL) afin dôalimenter la Base Adresse Nationale (BAN). 

Conform®ment ¨ la loi 3DS, la commune de R®alville vient dôengager depuis quelques semaines une proc®dure 

dôadressage afin de construire une base de donn®es de r®f®rence en ce qui concerne les adresses officiellement 

reconnues par les diverses administrations. 

Pour ce faire, elle a fait appel au service ad hoc de la Poste, représenté par  Nabil Boutekrabt. 

La compl®tude de cette base permet que les services (s®curit®, m®dicaux, livraisonsé) soient d®livr®s au bon      

endroit. Cette base nationale est construite par lôaddition des bases adresses locales (BAL) produites par les        

communes. 

Ce que lôon peut dire sur ce que nous allons faire est, en r®sum®, UN LIEU = UN NOM OU UN NUMÉRO. 

Côest un v®ritable GPS qui sera ¨ disposition de toute notre soci®t® et qui se mettra ¨ jour automatiquement. 

Un exemple : si la mairie de Réalville change un nom de place, de rue ou un numéro, les informations iront droit 

dans les fichiers nationaux. Notre travail est très pointu, tout doit être étudié avec une grande précision, au mètre 

près. 
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Nous esp®rons continuer sur lôann®e 2024 les investissements de mani¯re a embellir notre village. Nous devons avoir 

une vision sur les années à venir afin de maîtriser notre budget. 
 

Les projets à venir : 

¶ AGRANDISSEMENT ET RÉAMÉNAGEMENT DU CENTRE DE LOISIRS : 

Les ®tudes pour ce projet dôagrandissement et de r®am®nagement du centre de loisirs sont en cours.  

Ces aménagements permettront aux enfants de trois ans de profiter de la structure. Notre travail en collaboration avec 

la PMI et le cabinet dôarchitecture ARCHISOCELE va sôapprofondir tout au long de lôann®e 2024. Nous d®poserons 

des demandes de subventions aupr¯s des divers partenaires (£tat, R®gion, D®partement é). 
 

¶ SÉCURITÉ DEVANT LõECOLE (CHICANES) : 

Schéma type des différents dispositifs du Département. 

 Le projet nôest pas encore arr°t®. Monsieur le Maire de 

 Cayrac participe à ce projet. 

¶ ACCÈS PMR ENTRE LõECOLE ET LA SALLE DES FETES, 

La cr®ation dôun trottoir s®curis® permettra un chemine-

ment adapté pour tous. 

  

¶ RÉSEAU PLUVIAL DEVANT LõÉCOLE, 

Une partie du réseau pluvial est à revoir entièrement. Des 

devis sont en cours de chiffrage. 
 

¶ PASSAGE PIÉTONNIER SOUS LA VOIE FERREE, 

Ce petit chemin ne sera plus accessible pour les            

automobilistes. Beaucoup de collégiens utilisent ce       

chemin et la visibilité reste difficile. 
 

¶ DÉPIGEONNAGE ET DERATISATION, 

Nous doublerons le passage de traitement sur lôann®e ¨ 

venir passant de 2 à 4 passages. 
 

¶ VOIRIE COMMUNALE, 

Nous continuons lôentretien et la remise en ®tat de nos 

routes. Nous sommes conscients du nombre de routes à 

revoir mais il faut garder en tête que le budget doit être 

maîtrisé. 
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Bureau de lõAPE 

 

 

düavril Ő septembre sur les promenades, 
düoctobre Ő mars sous les arcades. 

Tous les vendredis de 16h à 20h 

 Réalville 
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Réfection - travaux en cours. 

NOS MATOUS OU MINETTES,  
 

Faire stériliser son chat, un choix responsable ! 
En France, la st®rilisation des chats domestiques nôest pas obligatoire, mais vivement     
conseill®e. Elle sôinscrit dans une d®marche de contr¹le des naissances destin®es ¨ pr®venir 
lôabandon et lôeuthanasie de nombreux f®lins d®sir®s. 
Il y a de nombreuses raisons de ne pas souhaiter de descendance à son animal de          
compagnie : manque de temps, dôespace, de moyens financiersé Peu de propri®taires ont 
envie de courir le risque de devoir assumer une ¨ deux port®es de chatons par an ! Côest 

pourquoi la stérilisation de nos petits protégés est un point a aborder avant toute adoption, sans oublier de se          
renseigner sur le prix de la castration dôun chat. Cette intervention a une grande utilit® pour les propri®taires de chats 
domestiques et pour les matous eux-m°mes. Il est aujourdôhui prouv® que la castration préserve leur santé et accroît 
leur longévité sans affecter leur bien-être. Elle stoppe également les nuisances en période de chaleurs. 
Plus quôune simple op®ration de convenance, côest avant tout une d®cision responsable, bienveillante et pleine de bon 
sens. Si vous adoptez un chat ¨ la SPA, m©le ou femelle, sachez quôil sera castr® ou st®rilis® avant son adoption.     
Sôil ne peut lô°tre en raison de son jeune ©ge, lôadoptant doit sôengager ¨ pratiquer lôop®ration, en ®change dôun 
chèque de caution de 300 euros. 
La mairie de Réalville a signé une convention avec la SPA en vue de stériliser et pucer « les chats libres » de la        
commune, qui après leur opération seront libérés où ils ont été attrapés. 
 
NOS TOUTOUS, 
 

Dans le bulletin municipal de l'année dernière nous avions écrit un article intitulé « l'hygiène canine » dans lequel nous 
informions la population de la création de 2 parcs canins avec installation de distributeurs de sacs et de poubelles 
pour ramasser les déjections de vos animaux.  Ces parcs ont été crées sur les promenades, dans le coin opposé au 
terrain de pétanque, et dans le parking des cèdres. À ce jour nous constatons toujours autant de crottes sur les       
trottoirs, dans les rues et sur les bas-côtés des chemins. Je vous rappelle que le non-ramassage des excréments de 
votre chien est puni d'une amende de 35 ú ou plus, suivant la décision de la mairie libre de fixer une amende majorée. 

 
POUVOIRS DE POLICE DU MAIRE 
 

Outre son pouvoir de police générale (art. L. 2212-1 et L. 

2212-2 du CGCT), le maire détient un pouvoir de police 
spéciale (art. L. 211-22 du code rural) en matière de chiens 
et chats errants. À ce titre, il peut prendre un arrêté       
interdisant la divagation des animaux, enjoignant aux      
propriétaires de tenir leur animal en laisse, les avertissant 
que tout chien ou chat errant trouvé sur la voie publique 
pourra être capturé et conduit à la fourrière.  
 Lôarticle L. 211-27 du code rural prévoit aussi que « le 
maire peut, par arrêté, à son initiative ou à la demande 
dôune association de protection des animaux, faire         
procéder à la capture de chats non identifiés, sans       
propriétaire ou sans gardien, vivant en groupe dans des 
lieux publics de la commune, afin de faire procéder à leur 
st®rilisation et ¨ leur identification conform®ment ¨ lôarticle 
L. 212-10, préalablement à leur relâcher dans ces mêmes 
lieux è. Pour les animaux dôesp¯ce sauvage apprivois®s 
ou tenus en captivit®, se r®f®rer ¨ lôart. L. 211-21 du code 
rural.  

qĭƨ úůŗŪúǈǕ ĭƣƣúůƸƨ 
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Démarche nationale de revitalisation des territoires : une convention a été signée le 27.01.2023 dans 

le cadre du programme « Petites Villes de Demain » (PVD). 
 

Lanc® le 1er octobre 2020 par lôAgence Nationale de Cohésion des Territoires (ANCT), le programme « Petites Villes 

de Demain » vise à donner aux élus des communes de moins de 20 000 habitants qui exercent des fonctions de      

centralité au sein de leur intercommunalité, les moyens de concrétiser les projets de revitalisation de leurs            

centre-bourgs. 

Au plan national, côest plus de 1 600 communes qui vont pouvoir b®n®ficier de ce dispositif partenarial. Dans le        

Tarn-et-Garonne, quinze communes et huit communautés de communes ont été déclarées lauréates du programme et 

avaient sign® (comme nous le 28 mai 2021) leur convention dôadh®sion. 

Depuis cette date, les ®lus du Quercy Caussadais sôattachent ¨ d®finir, ¨ partir dôun diagnostic transversal et d®taill® 

des enjeux de territoire, les axes stratégiques de notre projet de revitalisation. 

Nous avons été accompagnés au quotidien par la Direction Départementale des Territoires qui pilote la mise en 

îuvre du programme sous lô®gide de Mme la Pr®f¯te, d®l®gu®e territoriale de lôANCT. Notre communaut® de        

communes a ®galement b®n®fici® de lôappui dôun chef de projet d®di® au programme, dont le poste est financ® ¨ 75 % 

par lô£tat, ainsi que de financements d®di®s aux ®tudes accord®s par la Banque des Territoires et par lôAgence        

Nationale dôAm®lioration de lôHabitat (Anah). 
 

Certains enjeux sont communs à tous les territoires pour 

revitaliser les cîurs de bourg : 

 
 

Ṋ la reconqu°te de lôhabitat vacant et lôadaptation du parc 

de logements aux besoins des habitants ; 

Ṋ le développement économique et la revitalisation      

commerciale en centre-ville ; 

Ṋ le réaménagement des espaces publics, le maintien et 

le confortement des services ; 

Ṋ le développement et la valorisation du tourisme et des 

patrimoines (naturel, bâti, culturel...) ; 

Ṋ ou encore le sujet des mobilités douces. 

 

Pour les communes de Caussade, Septfonds, Réalville, Molières et Montpezat de Quercy désormais engagées 

dans le programme PVD, des plans dõactions pluriannuels ont ®t® d®finis sur la p®riode 2023-2026. 

Dans le cadre des dotations de lô£tat aux collectivit®s et du prochain fonds dôacc®l®ration de la transition ®cologique 

dans les territoires (dit ç fonds vert è), lô£tat soutiendra financi¯rement la r®alisation des projets inscrits. Les ®lus  

pourront aussi compter sur le soutien des partenaires associ®s ¨ lô®laboration des conventions : le Conseil R®gional, 

le PETR du Pays Midi Quercy, le Conseil D®partemental, la Banque des Territoires, le Conseil dôArchitecture, de    

lôUrbanisme et de lôEnvironnement (CAUE), lô£tablissement Public Foncier Occitanie (EPFO), la Chambre des         

M®tiers et de lôArtisanat. 

Tous ces acteurs institutionnels se sont réunis à Montauban autour de Mme La Préfète et de nos élus le vendredi 27 

janvier 2023 pour co-signer la convention-cadre PVD qui marque leur engagement à soutenir la revitalisation de notre 

territoire, via leurs dispositifs dôintervention. 
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CROSS 

de lô®cole ®l®mentaire 

            Chanterive  

Remise des récompenses 

Les petits coureurs prêts au départ. 

Distribution des récompenses. 

Côest le mercredi 18 octobre 2023,  ¨ lôinitiative des parents 

dô®l¯ves et en parfaite collaboration avec lô®quipe              

enseignante que les ®l¯ves de lô®cole ®l®mentaire ont pu  

participer activement ¨ un cross autour de lô®cole.  

De nombreux adultes étaient venus encourager les coureurs 

bien décidés à démontrer leur réelle capacité physique. Les 

représentants des deux communes ainsi que monsieur Beli, 

lôinspecteur dôacad®mie ®taient pr®sents.  

En fin de parcours, pour permettre aux enfants de se         

requinquer, la municipalité avait prévu des rafraichissements, 

des jus de fruits accompagnés par des fruits secs offerts    

gracieusement par les vergers  Thibaut ¨ Albias. ê lôissue des 

différents parcours, les maires accompagnés de la directrice 

ont remis des r®compenses aux enfants ainsi quôun troph®e ¨ 

lô®cole, r®alis® exceptionnellement pour lô®v¯nement par les 

jeunes de lôassociation ç les apprentis dôAuteuil è. Les maires 

et monsieur  Bely ont ®mis le souhait dô®tendre ce type de 

cross plus largement  aux écoles environnantes et ce dans un 

parfait esprit sportif . 

 

 

Tout le monde ®tait r®uni, en cette fin dôann®e scolaire  ¨ 
lô®cole Chanterive. Enseignants, parents dô®l¯ves,           
employés et élus pour remercier Maîtresse Carine, la      
directrice de lô®cole ®l®mentaire. Côest avec un brin       
dô®motion quôon la voit partir pour un repos bien m®rit®.   
Carine Beautes Voirol a int®gr® lô®quipe au sein de lô®cole 
en  2007. Côest une ç vraie enseignante » et une directrice 
dôun grand professionnalisme qui prend sa retraite. Form®e 

¨ lôancienne, avec une culture incomparable, elle a accompagn® bon nombre dô®l¯ves, favorisant leur               
progression, toujours soucieuse de les tirer vers le haut, chacun à son rythme et avec son niveau. Carine aime 
les gens et encore plus les enfants pour qui elle se dévoue corps et âme. Son dynamisme, sa façon de toujours 
aller de lôavant et de positiver, son sens de lôorganisation, bref toutes ses qualit®s humaines ont contribu® ¨ 

lô®quilibre de lô®cole en ces temps o½      
lôenfant a parfois du mal ¨ trouver sa place. 
Le maire et lôinspecteur dôacad®mie,      
monsieur Bely, ont été unanimes pour    
reconnaitre à Carine son investissement et 

son dévouement au profit des élèves.  
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Lô®cole, avec 65 ®l¯ves, est r®partie en trois classes.                                                    
3 ®l¯ves n®s en 2021 ont d®couvert lô®cole et sa toute petite section (TPS), 
14 élèves nés en 2020 sont en petite section : un changement de vie pour eux aussi (PS),                      
27 élèves nés en 2019 sont en moyenne section (MS),    
21 élèves nés en 2018 sont en grande section GS).                      
 

Ces ®l¯ves sont sous les responsabilit®s de Mme DONAT Nathalie (GS) directrice, dôAntoine ANTIGNAC assurant    
sa décharge, de Mme DARASSE Fabienne (TPS-PS-MS) et de Mme GARDES Patricia (PS-MS), nouvellement    
nommée depuis la rentrée. 
 

Mmes BELAY Françoise, CHAMBRIN Kimberley, DESPONS Lydie, MOURLHOU Noëlle et SOULIE Cathy secondent 
les enseignantes afin de contribuer au bien-°tre et ¨ lô®ducation de nos ®l¯ves. 
 

[Ω;/h[9 ;[;a9b¢!Lw9 
 

Mme BEAUTES-VOIROL Carine ayant pris sa retraite, Mme CLEMENTE Isabelle (CM1-CM2) a été nommée         
directrice dès la rentrée. Mme FABIÉ Carine (CM2), Mme MARROU Sandrine (CE2-CM1), Mme ODUIN Rose (CE2), 
Mme ONATE Mylène (assurant la décharge de la directrice), Mme RENON Anaïs (CP)), Mme SIMON Aurélia 
(CE1) assurent lôenseignement des cent dix-neuf élèves répartis en six classes élémentaires : 
21 élèves en CP ; 23 élèves en CE1 ; 20 élèves en CE2 ; 17 élèves en CE2-CM1 ; 17 élèves en CM1-CM2 ;               
21 élèves en CM2. 
 

t95¢ 
 

La mise en place dôun Projet £ducatif de Territoire depuis 2015 a permis aux diff®rents partenaires (les communes,     
les enseignants, la D®l®gu®e D®partementale de lôEducation Nationale, le personnel communal, lôassociation Aile           
R®alvilloise, les parents dô®l¯ves et la Communaut® de Communes) de se retrouver pendant lôann®e scolaire afin de         
travailler ensemble et en corrélation. 
Ce projet est mis en place pour trois ans. Il est construit sur trois grands axes en lien avec le projet dô®cole r®alis® par 
les enseignants. 
Les trois axes de notre PEDT sont : Mieux Vivre Ensemble, Continuité, Cohérence Éducative et Communication. 
Ils permettent de définir les actions mises en place pour nos enfants sur les temps scolaires et    périscolaires. 
Le PEDT 2021-2024, validé le 20 /08/2021 par la DDCSPP (service de la Pr®fecture), lôEducation Nationale et la CAF 
prend fin. 
 

Un autre PEDT 2024-2027 doit être travaillé pour la rentrée 2024-2027. Il formalisera lôengagement des diff®rents  
partenaires ¨ se coordonner pour organiser des activit®s ®ducatives et assurer lôarticulation de leurs interventions sur 
lôensemble des temps de vie de lôenfant, dans un souci de coh®rence, de qualit®, et de continuit® ®ducatives. 
Un questionnaire sera en ligne sur le site de la mairie courant janvier 2024. Il sera adressé aux enfants (maternelle et 
élémentaire), à leurs parents, aux collégiens et aux associations. 
Ce questionnaire anonyme permettra lô®valuation des besoins afin dô®laborer le futur PEDT. 
Un lien sera donn® aux familles de lô®cole par le biais dôEDUCARTABLE. 
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Afin dôenrichir et multiplier les apports culturels et sportifs de nos ®l¯ves, la Communaut® des Communes du Quercy 
Caussadais finance : 
- sur le temps scolaire et sur le choix des enseignants, plusieurs intervenants spécialisés en musique, en danse,        
en arts plastiques, en théâtre. 

- les transports ¨ QUERCYôO et lôapport p®dagogique dôun ma´tre-nageur pour sept classes de notre école (de la GS 
au CM2) sur la base de dix séances par classe. 

- le matériel informatique pour nos neuf classes. 

- un dictionnaire pour tous nos élèves en CM1.  

- 230 ϵ par classe pour les sorties extérieures. 
 

[! /haa¦b9 
 

Des subventions annuelles sont allouées aux deux écoles pour leur coopérative. 

En ®l®mentaire, pour lôachat de livres, de logiciels, de papeterie, de jeux ®ducatifs, le montant budg®tis® est de : 45 ϵ 
pour chaque enfant, 900 ϵ pour les livres scolaires, 1 200 ϵ pour les consommables à répartir sur les deux écoles,    

32 ϵ pour tous les déplacements en autobus de nos élèves domiciliés sur la commune de Réalville. 

En maternelle, 45 ϵ sont budgétisés pour chaque enfant scolarisé pour les frais de fournitures scolaires, les cadeaux 

de Noël et 42 ϵ pour les sorties scolaires.  

Pour les deux années scolaires 2021-2022 et 2022-2023, la Commune a financé à hauteur de 30 % (soit 1 500 ϵ pour 
nos six classes) un programme de sensibilisation aux ®conomies dô®nergie et dôeau : WATTY ¨ lô®cole. Les 70 %    
restants ont ®t® assur®s par les ®nerg®ticiens dans le cadre des Certificats dôEconomies dôEnergie (CEE). 

Ce projet a été également porté par le Pays Midi-Quercy. Les élèves se sont bien investis au cours des interventions 
et nous espérons que divers messages sont passés pour la protection de notre Planète. 
 

¢w!±!¦· 
 

Dans un souci constant dôentretien et dôam®lioration du cadre scolaire et p®riscolaire des ®l¯ves, des travaux sont   
r®alis®s tr¯s r®guli¯rement, par le service technique toujours ¨ lô®coute du personnel et des enseignants. 
 

Un cadre de vie très agréable, des implications humaines très positives et des dotations financières très    
conséquentes permettent et offrent à nos enfants-élèves une ambiance pour une grande et belle motivation 
au travail.  
 
14 muriers platanes st®riles viennent dõ°tre plant®s ¨ lõ®cole pour ombrager la cour. Les enfants pourront 
jouer sous lõombre des arbres. 
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PROGRAMME EUROPÉEN LEADER 

Un beau score pour LEADER : 67 projets réalisés entre 2014 et 2022. 
 

Huit ans ! Côest la dur®e du dernier programme LEADER, 8 ans de 2014 ¨ 2022 durant lesquels le PETR du Pays Midi-Quercy a 

accompagné plus de 70 projets, 67 réalisés. Un chiffre qui participe concrètement à la dynamique du territoire.  

Avec un montant global de projet atteignant les 9 850 000 ϵ lôEurope a  donn® plus de 3 271 000 ϵ. 
 

V®ritable levier pour chaque projet, il en d®cuple les effets gr©ce notamment ¨ lôengagement de nos partenaires Etat, R®gion 

Occitanie, Département du Tarn-et-Garonne, Communautés de Communes du Quercy Caussadais, du Quercy Rouergue et 

Gorges de lôAveyron, et enfin du Quercy Vert Aveyron sans qui le programme LEADER ne pourrait se d®ployer. Ces partenaires 

viennent cofinancer les projets pour leur donner plus de force. Nombreuses sont les idées qui ont pu voir le jour grâce à ce    

dispositif dont le champ dôintervention est large. 18 porteurs de projets publics et 16 priv®s ont fait lôexp®rience LEADER ¨ une 

ou plusieurs reprises durant cette période 2014-2022. 
 

Culture, patrimoine, tourisme, mobilit®, environnement, ®cologie, sant®, socialé Autant de sujets riches 

et variés que LEADER soutient, non sans quelques exigences bien sûr. Ce programme européen a vu le 

jour pour permettre aux territoires ruraux de se développer en encourageant les initiatives locales et 

durables. Le PETR du Pays Midi-Quercy a depuis longtemps fait le choix de mettre en îuvre la        

transition écologique et en a fait le pilier de sa stratégie LEADER avec comme vecteurs de réussite la 

concertation et lôinnovation. Ces conditions ont permis de d®velopper des projets structurants pour le 

territoire comme la restauration dôune friche dôentreprise en Centre de Sant® ¨ Moli¯res, ou la cr®ation 

de la Maison des Mémoires de Septfonds La Mounière. Ce sont 67 projets compilés que  nous vous 

invitons à découvrir dans un recueil en ligne sur paysmidiquercy.fr 

TOURISME 

Connaître son territoire pour mieux accueillir : pensez à la micro formation gratuite ! 

Dans le cadre du plan dôactions touristiques 2022-2023 du r®seau des Offices du tourisme Midi Quercy Gorges de lôAveyron,      

le PETR du Pays Midi et les OTI du Quercy Vert Aveyron et du Quercy Caussadais ont travaillé en collaboration avec la société 

Chaptr sur la cr®ation dôune micro-formation. Cette action part du constat de terrain que les formations proposées demandent 

souvent des journées de mobilisation et un budget conséquent. Deux conditions que les acteurs locaux ne peuvent garantir     

dôo½ cette proposition de micro formation personnalis®e qui permet de r®pondre ¨ ce besoin sans imposer de contraintes de 

temps et dôargent. 

Quôest quôune micro-formation ?  

Une micro-formation est une action de formation courte de 10 jours, souvent digitalisée, accessible à tout moment. Elle favorise  

lôengagement des ®quipes face ¨ leur formation puisquôil leur suffira dôy consacrer de 2 ¨ 10 minutes par jour selon les formats et 

les solutions grâce à leur mobile ou ordinateur. 

Cette micro-formation, travaillée sur 3 thèmes : lôaccueil, les ®cogestes et la connaissance du territoire, a ®t® d®ploy®e en juin  

dernier aupr¯s de lôensemble des acteurs du tourisme. Pour cette premi¯re collaboration, 71 personnes se sont inscrites et ont  

pu se former de manière ludique, rapide et autonome.  

De très bon retours de la part des participants, puisque 91 % sont satisfaits du programme et 90 % repartent avec de nouvelles 

connaissances. De nouvelles th®matiques sont ¨ lô®tude pour lôann®e prochaine mais cette premi¯re micro-formation est        

accessible jusquôau mois de juin 2024 et est en ligne sur lôespace pro du site : gorges-aveyron-tourisme.com 
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Maison et pigeonnier en ruine 

Grange et hangar 

HABITAT 

MaPrimeR®novô : quelles d®marches pour b®n®ficier dôaides et dôaccompagnement pour des travaux de r®novation ? 

Il nôest pas toujours ®vident de savoir comment se faire conseiller face ¨ lôampleur ou   

non des travaux à effectuer et à la complexité des dossiers à remplir. Pourtant, un      

service public de conseil est dédié pour faciliter et informer les particuliers qui désirent           

entreprendre des travaux énergétiques. 

Quand il sôagit dôeffectuer des travaux ®nerg®tiques, cela nôest pas toujours simple de    

sôy retrouver. Quel artisan contacter ? Quel est lôordre des travaux ¨ entreprendre ? 

Quels besoins réels ? Quelles aides ? Quels montants ? Quelles démarches ? 

Pour aider les particuliers, un service public pour r®nover lôhabitat a ®t® mis en place   

depuis plusieurs ann®es : il sôagit des Espaces Conseil France R®novõ- Guichets     

R®novõ Occitanie. 

Avec 450 structures présentes dans toute la France, une trentaine en Occitanie, deux   

en Tarn-et-Garonne, ce ñguichetò permet ainsi dô°tre orient® pour ses projets de travaux 

et accompagné pour obtenir les aides adéquates suivant les situations. 

Pour le Pays Midi-Quercy (soit les communautés de communes du Quercy Caussadais, 

Quercy Vert Aveyron et Quercy Rouergue Gorges de lôAveyron), côest le service Habitat du PETR du Pays Midi-Quercy situé à 

Caylus qui sôoccupe des conseils et de lôaccompagnement. 

À chaque question, une réponse. 

Au Guichet R®novô Occitanie -Service Habitat du PETR du Pays Midi-Quercy, chaque demande est trait®e. ñde la simple       

question au projet completò, explique Edouard Vill®ger, le conseiller du service. 

De m°me, pour une demande dôartisans qualifi®s RGE (Reconnu Garant de lôEnvironnement), une liste de contacts locaux    

pourra être communiquée, comme un avis sur des devis de travaux.  

En cas de r®novation plus globale dôun logement, une rencontre sera organis®e ainsi quôune visite du logement le cas ®ch®ant. 

Des renseignements seront pris sur lô®tat du logement, les donn®es de consommation et les revenus fiscaux du demandeur, 

entre autres, pour ®tudier les conditions dô®ligibilit® ¨ certaines aides plut¹t que dôautres. ñNous devons identifier la demande     

et lô®ligibilit® aux diff®rentes aides pour conseiller au mieuxò, compl¯te £douard Vill®ger. 

Plusieurs orientations et accompagnements possibles 

Suivant la situation du demandeur ou le projet, la personne sera dirigée vers différents accompagnements. 

LôAnah, lôAgence nationale de lôhabitat propose, elle, plusieurs aides dans le cadre de MaPrimeR®novô suivant les revenus du 
demandeur, mais aussi des aides à destination des propriétaires bailleurs souhaitant réaliser des travaux de rénovation         

énergétique sur des logements qui seront mis en location en tant que résidence principale. 

Par la suite, le conseiller accompagne la personne dans lôanalyse des devis des travaux et de la r®daction des demandes 

dôaides et de financements. 

Les aides peuvent aller de 15 % à 80 % de la somme des travaux réalisés. Il est donc important de se renseigner avant de les 

entamer. 

Contacts et renseignements : 

 
Guichet R®novôOccitanie Service Habitat du PETR du Pays Midi-Quercy 
Place de la Poste ï 7, avenue du Père Huc 
82160 Caylusñ05 63 67 74 95 // ecorenov.midiquercy@gmail.com 

https://www.anah.gouv.fr/
https://france-renov.gouv.fr/aides/mpr
https://paysmidiquercy.fr/les-actions/les-aides/habitat/
mailto:ecorenov.midiquercy@gmail.com
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Mise en place dõun nïud de raccordement optique 

Lorsqu'il y a un danger concernant un câble électrique proche de votre habitation (gros câble torsadé), il 

est impératif de contacter directement le centre d'appel dépannage d'ENEDIS en composant le : 

0972 675 082. Des techniciens feront le nécessaire pour apporter des réponses à vos interrogations. 

Pour un câble téléphonique (généralement petit câble sur poteau bois) il faut faire le signalement chez 

ORANGE en composant le 3901, 

ou en ligne sur le portail ORANGE ''signaler un équipement endommagé sur la voie publique''.  

9ýČŢĭ ĖúƨƨĮ ĭů ČŹƣģ ģĭ ǓŹŗƣŗĭƓƓƓ 
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ARS de Tarn et GARONNE 

Le dispositif dôinformation particulier pour les Patients à Haut Risque Vital (PHRV) à 

domicile prévoit le renforcement de l'accès à l'information en cas de coupure électrique prévue 

ou accidentelle. 

La demande d'accès à ce service est à réaliser auprès de l'ARS.  

Retrouvez toutes les informations utiles pour en bénéficier et réaliser les démarches          

d'inscription.  

Ces dispositions ne dispensent pas les patients dô°tre ®quip®s dôun mat®riel 

disposant de moyens électriques propres, seul à même de leur permettre de 

disposer dôune autonomie ®lectrique pour une dur®e d®termin®e et connue ¨ 

lôavance.  

Pour une plus grande sécurité, en toutes circonstances, les patients doivent 

avoir connaissance des démarches à effectuer pour se faire hospitaliser        

dôurgence. 
 

Les entreprises locales de distribution ont, vis-à-vis de leurs abonn®s, une obligation dôinformation mais pas    

dôalimentation. Ce dispositif ne dispense donc pas les patients ®ligibles de payer leurs factures dô®lectricit®,          

ni dô°tre exclu des mesures de d®lestage qui pourraient °tre mises en place en cas de tensions sur                    

lôapprovisionnement en ®lectricit®. 

,ÇÂÂßÃƞ §ƞ [¬w¾çµǡ« 

mailto:ARS-OC-DD82-DIRECTION@ars.sante.fr
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Depuis le 1er janvier 2019, les propriétaires bailleurs privés doivent 

demander lôaccord pr®alable de la commune pour une premi¯re 

mise en location ou un changement de locataire. Gage dôun habitat 

digne, ce mécanisme de contrôle du parc locatif met fin à la multi-

plication des logements insalubres et des marchands de sommeil. 

ZONE DE LA COMMUNE  CONCERNÉE PAR LE PERMIS DE LOUER 

Pour la totalité de la   

commune, lorsque un 

bien immobilier est 

loué, le propriétaire doit 

obligatoirement dépo-

ser au secrétariat de 

mairie le formulaire 

Cerfa n°15651*01 - 

« Déclaration de mise 

en location de loge-

ment ». 
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Vous arrivez ¨ R®alville, quittez la commune ou d®m®nagez tout en restant ¨ R®alville, 
 

MERCI de nous faire part de votre nouvelle adresse. 
 

Les informations personnelles que vous nous communiquez sous diverses formes sont     
strictement confidentielles et destin®es au traitement de vos demandes par le service    

concern® de la commune de R®alville. 
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          qƠFƸúƸ 9ŗǓŗŢ ǃǞǃƼ 

  

¶ ˶̉̃̔̏̒ ˬ ˡˮˤ˲˥ˡ˵ - ˑ ˙ ̖̊́̎̉̅̒ˍ 

¶ ˫̅̎́̚ ˪˵ˬ˩˥ˮ - ˒ ˓ ̍́̒̓ˍ 

¶ ˬͬ̎ ́ʕ ˵˦˯˵˲ - ˓ ː ̍́̒̓ˍ 

¶ ˷̙́̔̔ s ˡ˲ˢ˥˹ Υ ˒ ˗ ̖́ ̒̉̌ˍ   

¶ ˲̏̍ ̙ˮ ˡˤˡˬ - ˒ ˘ ̍́̉ˍ 

¶ ˡ̌̌́̎ ʕ ˥ˬ˰˩˴ Υ ˒ ˑ ̊̕ ̉̎ˍ  

¶ ˺̏ ͬˮ ˯˧ˡˬ˥˳ - ̞  ̊̉̌̌̅̔̕ˍ 

¶ ˫̙̅̌̌ ˰ ˯˵ˣ˨˥˴ Υ ̟  ̊̉̌̌̅̔̕ˍ   

¶ ˦̅̒̎́̎̄́ ˲ ˡˣˡ˵ˤ Υ ̠  ̊̉̌̌̅̔̕ˍ   

¶ ˡ̙̄̅̎ ˪ ˡ˭˭˥˳ Υ ˑ ˖ ̊̕ ̉̌̌̅̔ˍ  

 

 

  

 

¶ ˮ̉̃̏̌́̓ ˤ˥ ˳˭˥˴    
 ̅ ̔ ˣ̈́̒̌̏̔̔̅ ˧˵͋˲˩ˮˍ ˈ˒˒ ̊̉̌̌̅̔̕ˉ 
 
 

¶ ˦̌̏̒̅̎̔ ˭ˡ˴ˡˬ˹ 
 ̅ ̔ ˳̖ͬ̅̒̉̎̅ ˲˩˧ˡˬˍ ˈˑ˙ ́̏Ύ̔ˉ 
 
 

¶ ˫̖ͬ̉̎ ˭˩˥˵ˬ˥˴  
 ̅ ̔ ˪̌̉̅̕ ˴ˡ˲˩ˣˣ˯ˍ ˈ˙ ̓̅̐̔̅̍̂̒̅ˉ 
 
 

 

 

¶ ˶˥˲˧ˮ˥˳ ͬ̐̏̓̅̕ ʕ ˩˯ˣ˨˩ˮ ʕ ̅̎̉̓̅ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ̅ ͣ ˭̏̎̔́̂́̎̕ ̌̅ ˑ˓ ̖̊́̎̉̅̒ˍ 
¶ ˣˡˮ˴ˡ˹˲˥ ͬ̐̏̓̅̕ ˲ ˵ˡ˭˰˳ ˬ ͬ̏̎̉̅ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ̅ ͣ ˲̖ͬ́̌̉̌̌̅ ̌̅ ˒˒ ̖̊́̎̉̅̒ˍ 

¶ ˭˯ˬ˥˳ ˹̖̅̓ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ ͣ ˭̏̎̔́̂́̎̕ ̌̅ ˒˘ ̖̆ͬ̒̉̅̒ˍ 

¶ ˣ˯ˬ˭ˡ˧˲˯ ͬ̐̏̓̅̕ s ˯˵˲ˤ˥˳ ˤ́̎̉̅̌̌̅ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ̅ ͣ ˭̏̎̔́̂́̎̕ ̌̅ ˑ̅̒ ̍́̒̓ˍ 

¶ ˳ˡ˲˲˵˳ ˨̅̎̒̉ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ ͣ ˳́̉̎̔ ˮ̙́̐̈́̒̕ ̌̅ ˑ̅̒ ̍́̒̓ˍ 

¶ ˧˲ˡ˹˳˳ˡˣ ˪̅́̎̎̉̎̅ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ̅ ͣ ˭̏̎̔́̂́̎̕ ̌̅ ˑː ̍́̒̓ˍ 

¶ ˬˡ˳˧͞˥˳ ˪̅́̎̎̉̎̅ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ̅ ͣ ˴̈̉̒̕ ̌̅ ˑ˓ ̖́̒̉̌ˍ 

¶ ˴˲˥ˢˡ˯ˬ ˪̏̓̅̔̔̅ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ̅ ͣ ˭̏̎̔́̂́̎̕ ̌̅ ˒˘ ̖́̒̉̌ˍ 

¶ ˭ˡ˲˴˹ ͬ̐̏̓̅̕ x ˯˴˸˥˴ ˭́̒̉̅-˲̏̓̅ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ̅ ͣ ˭̏̎̔́̂́̎̕ ̌̅ ˒ ̊̉̎̕ˍ 

¶ ˭˥˫ˤ˯˵˲ ˦̒ͬ̄ͬ̒̉̃ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ ͣ ˲̖ͬ́̌̉̌̌̅ ̌̅ ˑ˔ ̊̉̎̕ˍ 

¶ ˭˥˲ˡˣˡˤ˩˥ ˪̏̓̅̔̔̅ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ̅ ͣ ˮ̘́̉̌̌̏̕ ̌̅ ˙ ̊̉̌̌̅̔̕ˍ 

¶ ˭ˡˬ˹ ͬ̐̏̓̅̕ ˰ ˲͋˶˯˴ ˯ ̄̅̔̔̅ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ̅ ͣ ˲̖ͬ́̌̉̌̌̅ ̌̅ ˑ˖ ̊̉̌̌̅̔̕ˍ 

¶ ˣ˨˩˲˯ˮ ͬ̐̏̓̅̕ s ˡ˴˴˵˴ x ̌́̄̉̎̅̕ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ̅ ͣ ˭̏̎̔́̂́̎̕ ̌̅ ˑ˘ ̊̉̌̌̅̔̕ˍ 

¶ ˰˥˴˩˴ ˡ̒̉̓̔̉̄̅ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ ͣ ˭̏̎̔́̂́̎̕ ̌̅ ˒˙ ̊̉̌̌̅̔̕ˍ 

¶ ˤ˥˳ˣ˯˵˺˩˳ ͬ̐̏̓̅̕ x ˲ˡ˹ ˳˲ ̅̎ͬ̅ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ̅ ͣ ˮͫ̇̒̅̐̅̌̉̓̓̅ ̌̅ ˑ̅̒ ́̏Ύ̔ˍ 

¶ ˢ˯˩˳˳˥ ˪̅́̎ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ ͣ ˭̉̌̈́̒̓ ̌̅ ˕ ́̏Ύ̔ˍ 

¶ ˧͋ˮ˩ˢ˲͊ˤ˥˳ ˳̙̖̌̉̅ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ̅ ͣ ˭̏̎̔́̂́̎̕ ̌̅ ˑˑ ́̏Ύ̔ˍ 

¶ ˤ˥ˬ˭ˡ˳ ˲̅̎ͬ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ ͣ ˦̒̏̎̔̏̎ ̌̅ ˑ˗ ̓̅̐̔̅̍̂̒̅ˍ 

¶ ˣ˯˳˴˥˳ ˧ͬ̒́̒̄ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ ͣ ˲̖ͬ́̌̉̌̌̅ ̌̅ ˒˘ ̓̅̐̔̅̍̂̒̅ˍ 

¶ ˭˯ˮ˧˥ ˭̘́̉̍̅ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ̅ ͣ ˶̙̉̃̈ ̌̅ ˗ ̄ͬ̃̅̍̂̒̅ˍ 

¶ ˢˡˬ˳˥˭˩ˮ ˡ̙̎̔̈̏̎ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ ͣ ˲̖ͬ́̌̉̌̌̅ ̌̅ ˙ ̄ͬ̃̅̍̂̒̅ˍ 

¶ ˧ˡ˴˥ˬˬ˩˥˲ ˳́̎̄̒́ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ̅ ͣ ˲̖ͬ́̌̉̌̌̅ ̌̅ ˒˗ ̄ͬ̃̅̍̂̒̅ˍ 

¶ ˧˲˯˳˳˥˲˩˥ ˳̅̒̇̅ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ ͣ ˲̖ͬ́̌̉̌̌̅ ̌̅ ˒˘ ̄ͬ̃̅̍̂̒̅ˍ 

¶ ˭̙́̒̏̎ l ˢ˥ˣˡ˳˳˩˳ ˰˥˴˲˩˳˯˴ Υ ˒ ˗ ̊̕ ̉̌̌̅̔ˍ  

¶ ˳̙̈̅́̌̓ s ˲˩ˡˮ˴ˡ˩˳ ˣ˯˵ˤ˥˲ˣ Υ ̝  ́̏Ύ̔ˍ  

¶ ˫ͬ̓̉́ l ˧ˡ˺˺˩ Υ ̇  ́̏Ύ̔ˍ   

¶ ˬ̉́ ̍˴ ˡˤˤ˥˯ - ˒ ˕ ́̏Ύ̔ˍ  

¶ ˮ̉̎́ l ˲˲˩ˡˤ˯-˧˩˭˥ˮ˥˺ Υ ˒ ˘ ́̏ Ύ̔ˍ  

¶ ˡ̘̌̅̉̓ s ˲˩˯˩˳ - ˒ ˙ ̓̅̐̔̅̍̂̒̅ˍ 

¶ ˥̌ͬ̎́ ˨ ˩˶˥˲˴ Υ ̞  ̏̃̔̏̂̒̅ˍ 

¶ ˴̙̒̅̓̓ x ˡ˭˰˯˳ ˭ˡ˲˴˩ˮ˳ ˬ˨˯˳˴˥ Υ ˑ ˒ ̎̏ ̖̅̍̂̒̅ˍ   

¶ ˵̍̕ ̔ʕ ˵˲˳˵ˮ Υ ˑ ˔ ̎̏ ̖̅̍̂̒̅ˍ   

¶ ˶́̌ͬ̒̉́ x ˨˩ˣ˯ Υ ˒ ː ̎̏ ̖̅̍̂̒̅ˍ  

¶ ˧́̂̒̉̅̌ x ˡ˴˵˳˳˥ Υ ˒ ˘ ̄ͬ ̃̅̍̂̒̅ˍ  

¶ ˯̗̅ ̎˷ ˡˤ˲˩ˡ Υ ˒ ˙ ̄ͬ ̃̅̍̂̒̅ˍ  

 

  

 

¶ ˦̖̌́̉̅̎ ˺ˡˢˡ˲˥ˬ  
 ̅ ̔ ˭́̒̉̏̎ ˧˩˲ˡ˲ˤˍ ˈ˒ ̍́̒̓ˉ 
 

¶ ˤ́̎̉̅̌ ˴˯ˮ˥˴˴˯ 

 ̅ ̔ ˦̒ͬ̄ͬ̒̉̑̅̕ ˬ˩˥˶˩ˮˍ ˈˑ˓ ̍́̒̓ˉ 
 

¶ ˦̒ͬ̄ͬ̒̉̃ ˳˰ˡ˲ˤ˥ˬˬ˩ˮ˩ 

 ̅ ̔ ˥̍̉̌̉̅ ˤ˥˳˱˵˩ˮ˥˳ˍ ˈˑˑ ̖́̒̉̌ˉ 
 

¶ ˡ̙̎̔̈̏̎ ˧ˡ˵˲˩˥˲ 

 ̅ ̔ ˬ́̒́̕ ˪ˡ˲ˤ˩ˮˍ ˈ˗ ̊̉̌̌̅̔̕ˉ 
 

¶ ˳̉̍̏̎ ˶˩ˤ˥˧˲ˡ˩ˮ 

 ̅ ̔ ˭̙́ͬ̌̓ ˢ˲ˡ˩˭˩ˍ ˈˑ˒ ̄ͬ̃̅̍̂̒̅ˉ 
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Ʒ 9úŢĭůģƣŗĭƣ ģĭƨ ŪúůŗŀĭƨƸúƸŗŹůƨ  

 

Dates  

 

Manifestations  

 

 

Associations  

 

Lieu  

 

2 janvier  Don du sang Albias 

19 janvier Vîux ¨ la population Conseil Municipal Salle des fêtes  

15 mars  Don du sang Réalville - Salle des fêtes  

7 mai  Don du sang Albias 

8 mai Commémoration victoire du 8 mai 1945 Conseil Municipal Place des Arcades 

Début juin Marché gourmand Comité des fêtes Place des Arcades 

Mi-juin Kermesse des écoles APE Salle des fêtes 

9 juin Élections Européennes Conseil Municipal Salle des fêtes 

7 juillet Concours de pêche Goujon Réalvillois Repas Salle des fêtes Cayrac 

14 juillet Commémoration fête nationale Conseil Municipal Place des Arcades 

24 juillet  Don du sang Cayrac 

7 septembre Randonnée journée mondiale du don du sang Don du sang Cayrac 

Mi-septembre Exposition de vieilles voitures Comité des fêtes Les Promenades 

14 octobre  Don du sang Mirabel 

11 novembre Commémoration Armistice du 11/11/1945 Conseil Municipal Place des Arcades 

Mi-novembre Loto des écoles APE  Salle des fêtes 

Début décembre Marché de Noël Comité des fêtes Places des Arcades 
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Ʒ [ŹǈŠŹů ¿ĮúŢǓŗŢŢŹŗƨ 

Bilan de la saison écoulée 2023 et perspectives 2024, 
 
Notre association a connu une belle progression du nombre de pêcheurs cette année. 
Lôeffectif est compos® de 95 adultes hommes, 7 femmes, 24 mineurs, 40 cartes enfants de moins de 12 ans, 1 carte 
hebdomadaire et 6 cartes journalières .  
 
En 2023,  nous avons une augmentation  de +20 pêcheurs pour un total de 172 membres à jour de leur cotisation. 
 
Pour la saison de pêche à venir, les alevinages de truites Arc-en-Ciel seront identiques à ceux de 2023, malgré une 
nette augmentation de leur prix !!! 
L©chers pour lôouverture de la truite le 9 Mars 2024 et pour le week-end de Pâques, 250 Kg à répartir pour ces            
2 dates.( Lère , Lac de Lastours et lac communal de Bioule ) 
 
Le traditionnel concours de pêche de notre AAPPMA aura lieu dans le cadre des grandes fêtes de CAYRAC    
le dimanche 7 Juillet 2024  au lac de Monsieur Alain SOULIE, suivi dõun repas ¨ la salle des f°tes du village. 
 
Les cartes de pêche 2024 seront en vente au point habituel chez le président, possibilité de déposer les cartes de 
pêche au Tabac Presse chez Josiane Bonhomme (RD 820) ou sur internet . 
Les villages de BIOULE, CAYRAC et St VINCENT dôAUTEJAC font parti de la zone dôinfluence de notre AAPPMA. 
 
Lôassembl®e G®n®rale du <<Goujon R®alvillois >> se tiendra courant Janvier 2024, toutes les bonnes volont®s sont 
les bienvenues au sein de notre association . 
 

Composition du bureau :   

Président, Alain MONTE ( 06 11 30 29 98 ) - Vice Président, Serge CARRIE - Trésorier, Pierre ROBILLARD -         

Secrétaire, Daniel VAUGELIN .  

 

Le bureau notre AAPPMA vous souhaite un très belle Année 2024  ,  
et une formidable saison de Pêche dans le plus grand respect de notre magnifique nature et de son environnement . 

 

Concours de pêche 2023 
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Année 2023 : 

Durant lõann®e 2023, le Club a organis® les activit®s et voyages suivants : 

- le 16 Février : une sortie à CASTELNAUDARY (musée du Lauragais, Abbaye de St.Papoul), 

- le 12 Mars : un Loto à Cayrac, 

- le 6 Avril : une journée à TOULOUSE (balade en bateau, musée Aéroscopia), 

- du 9 au 16 Juin : un voyage au Portugal (les Beautés Lusitaniennes), 

- le 1er Octobre : le repas annuel du Club, 

- du 16 au 19 Octobre : un voyage FRANCO-ESPAGNOL (Rosas, Collioure, Gerone, etc..), 

- le 12 Novembre : un Loto à Réalville, 

- le 3 Décembre : un goûter à Réalville avec spectacle et animation, 

- le 14 Décembre : une journée en Lot et Garonne au Cabaret « Le Petit Paradis », 

- et tous les 1er  Mercredis du mois un concours de belote à Cayrac. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Programme 2024 : 

En ce qui concerne les voyages, le programme complet nõest pas encore arr°t®, seule certitude le 

grand voyage qui aura lieu du 1er au 7 juillet en ITALIE (les Lacs Italiens, MILAN). 

Deux lotos seront également programmés, le repas du Club ainsi que les concours de belote tous les 

1er mercredis de chaque mois. 

Les dates et précisions sur les sorties et animations vous seront communiquées dès que possible. 

Toulouse AEROSCOPIA Le Portugal 

9ŢǈČ ģĭƨ !ŚůĮƨ 
 

¿H!qæ_qqF ĺ 9!ì¿!9 
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Ʒ AǖůúŪŗĖ 9ŢǈČ [ǖŪ 

 

 
Ʒ [ǖŪůúƨƸŗƘǈĭ ǓŹŢŹůƸúŗƣĭ  

¿ĮúŢǓŗŢŢĭ ƶ 9úǖƣúĖ 

 

Créée en 1991, notre association soutenue par 
la Fédération française de gymnastique          
volontaire et par les communes de Réalville et 
de Cayrac ne cesse d'évoluer dans la bonne 
humeur et la convivialité avec lôanimatrice       
Vanessa Gardes. 
 

Labellisé "Club sport Santé" en 2018,  
ce label a été maintenu jusqu' en 2025. 

 

Les séances se déroulent  à la salle des fêtes 
de Réalville. 

- le mardi de 14h45 à 15h45 pour la            
gymnastique douce. 
- le mercredi de 9h30 à 10h30 pour mémoire et 
équilibre. 
  
La pratique régulière d'une activité physique, 
même modérée et non compétitive, procure de 
nombreux bienfaits sur la santé physique et   
psychique. 

2 séances d'essai gratuites  sont prévues pour 
les nouveaux adhérents. 

  
Visitez notre site facebook  

« gymnastique volontaire Réalville- Cayrac » 
et rejoignez nousé 

 

Il n 'est pas trop tard... 

Envie de plus de renseignements ? 
 

Contact : 

La présidente, Jeanine Peyrusse : 05 63 31 02 13 

La trésorière, Yvette Malbrel : 05 63 30 05 36 
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Ʒ qƠ!ƨƨŹĖŗúƸŗŹů ģĭƨ »úƣĭůƸƨ ģƠĮŢĲǓĭƨ 
 
      ¿ĮúŢǓŗŢŢĭĹ9úǖƣúĖ 

aperealvillecayrac@yahoo.fr  

LõAPE est constitu®e de parents b®n®voles et volontaires, d®sireux de contribuer, en     

fonction des disponibilit®s de chacun, au d®veloppement de projets pour les enfants de 

lõ®cole. Chacun y est le bienvenu, et m°me une participation dõune heure peut grandement 

aider ! 

Les enfants grandissant, chaque ann®e des parents quittent lõAPE, et il faut donc que de 

nouveaux parents sõimpliquent pour continuer ¨ faire vivre cette belle association. Cõest   

aussi un moyen de rencontrer dõautres parents, et de cr®er du lien social sur notre         

commune. 

Lõassembl®e g®n®rale devrait avoir lieu dans le courant du mois de septembre, afin de faire 

le bilan de lõann®e ®coul®e et de d®cider des projets ¨ mener : nõh®sitez pas ¨ vous joindre ¨ 

nous pour un moment convivial et d®tendu !! 

Cette ann®e, nous pouvons compter sur une quarantaine de parents pour repr®senter     

lõassociation. Certains peut-°tre repr®sentent la classe de votre enfant lors des conseils 

dõ®cole, dõautres sont membres actifs de lõassociation et participent en fonction de leurs 

disponibilit®s aux diff®rentes actions que ce soit en amont ou le jour J. Enfin, nous       

comptons 6 membres dans notre bureau. 

 

 

 

 

 

 

 

LõAPE a deux r¹les : 

Å Mettre en ïuvre des manifestations telles que la f°te de fin d'ann®e (la kermesse aura 

lieu mi-juin), le loto (qui a eu un grand succ¯s encore cette ann®e), des ventes diverses 

(madeleines, plants de fleurs, chocolats...), pour r®colter des fonds afin d'am®liorer,      

d'aider et de soutenir la mise en ïuvre d'activit®s ®ducatives choisies par les enseignants 

et de promouvoir l'®veil culturel, sportif ou autre des ®l¯ves. 

Å Cr®er du lien entre les familles et l'®cole dans un souci de coh®rence communale : assurer 

une liaison permanente entre le personnel de lõ®cole et les parents dõ®l¯ves, favoriser et  

faciliter les rapports individuels et collectifs entre eux, tout en sõ®vertuant ¨ cr®er un     

climat de confiance r®ciproque, dans lõint®r°t des enfants. 

Cross de lô®cole 2022 
Loto 2022 
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Pour la septi¯me ann®e cons®cutive, pratiquer le yoga ¨ R®alville est possible gr©ce ¨ lôinitiative de           

lôAssociation  R®alvilloise « Centre Yoga Relaxation ». 

Harmoniser le corps et lôesprit ¨ travers une combinaison de postures physiques et de techniques de            

respiration. 

Le yoga permet lôassouplissement des muscles afin de lib®rer les tensions. Certaines postures font davantage        

travailler lô®quilibre, dôautres aident au renforcement musculaire en douceur. Les s®ances se terminent par une       

relaxation pour trouver le calme intérieur et la détente physique. 

Quelles que soient les raisons que lôon choisit, le Yoga nous invite ¨ prendre soin de notre corps, ¨ prendre    

conscience de ses besoins et de ses limites. 

 

Les cours sont proposés les lundis à 17h30 et à 19h00. 

Pour tout renseignement, tél : 06 08 58 97 21. 

Ʒ 9ĭůƸƣĭ ìŹŋú ¿ĭŢúǕúƸŗŹů 

Une nouvelle saison de chasse a d®but® le 10 septembre 2023 nous permettant dôagr®ables promenades avec nos 
fid¯les compagnons, chiens dôarr°ts ou chiens courants, malgr® une s¯cheresse tr¯s p®nalisante et aux                 
conséquences importantes sur la nature. 
Nous remercions les propriétaires terriens et agriculteurs de nous permettre de pratiquer notre loisir sur leur propriété 
comme chaque saison. 
Pour rappel, concernant le déroulement des battues, nécessaires pour respecter le plan de chasse imposé par la   
préfecture, nous mettons des panneaux « chasse en cours » pour signaler notre action et inciter les automobilistes à 
ralentir et ne pas d®passer 30km/h afin dô®viter tout risque de collision et dôaccident.  

 

Merci à toutes celles et ceux qui ralentissent et nous respectent ! 
 
Nous constatons toujours une prolifération des renards sur la commune malgré nos efforts incessants de régulation, 
occasionnant des dégâts chez les agriculteurs et les particuliers, également beaucoup trop de ragondins dans tous 
les cours dôeau et lacs impactant les infrastructures de ces derniers et d®truisant les c®r®ales agricoles. 
 

LôACCA DE REALVILLE vous souhaite de passer dôexcellentes f°tes et une tr¯s bonne ann®e 2024. 
 

Ʒ ŢƠ!99! ģĭ ¿ĮúŢǓŗŢŢĭ 
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Le ponton accessible aux Personnes à Mobilité Réduite au lac de BIOULE 


